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II. Egypte

Lorsqu'à la fin de 1951 et au début de 1952, se produisirent
des troubles dans la zone du Canal de Suez, le CICR a maintenu
un contact suivi avec les dirigeants du Croissant-Rouge égyptien.
A plusieurs reprises, ces derniers recoururent à l'intervention
du CICR. En principe, étant donné le caractère particulier de la
situation, il appartenait à cette Société nationale elle-même
d'exercer son activité en faveur des victimes des troubles. Des
démarches n'en furent pas moins faites, dans certains cas, par le
CICR, pour faciliter l'action humanitaire dans la zone du Canal.
On notera que, malgré les restrictions imposées au trafic civil
entre cette zone et le reste du territoire égyptien, les équipes
de secours et ambulances du Croissant-Rouge égyptien ont
toujours pu franchir les postes de contrôle militaires et secourir
les blessés et malades dans les hôpitaux et policliniques confiés
à sa gestion.

Dans le courant de l'année 1952, le Comité international eut
le plaisir d'accueillir à Genève le président et le secrétaire
général du Croissant-Rouge égyptien, venus étudier avec les
services spécialisés du Comité ce que sont, à la lumière des
Conventions de Genève et des traditions de la Croix-Rouge, les
droits et les devoirs d'une Société nationale dans une situation
telle que celle qui se présenta à Suez. Ces entretiens se
poursuivirent pendant plus d'une semaine. Us permirent de
développer et d'approfondir les contacts qui s'étaient déjà établis
entre le Croissant-Rouge égyptien et la délégation du CICR
en Egypte.

Depuis le retour à une situation normale dans la zone du Canal,
le travail de la délégation du CICR au Caire a consisté dans la
distribution de titres de voyage aux réfugiés et aux apatrides,
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dans la transmission des nouvelles familiales au moyen des

messages civils 1, l'ouverture d'enquêtes sur les disparus à la
suite du conflit entre l'Egypte et Israël, ainsi que dans l'assistance

aux invalides.
A la fin de l'année, la situation se trouvant stabilisée depuis

plusieurs mois, le CICR put envisager de clore sa délégation au
Caire dont l'activité remontait au début de la deuxième guerre
mondiale. La fermeture officielle de cette délégation eut lieu
le 15 novembre, date à laquelle ses tâches furent reprises par le
Croissant-Rouge égyptien, aux termes d'un accord entre celui-ci
et le CICR.

1 Voir, ci-dessus, pp. 47 et 48.
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